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Temps de travail retrait de trois jours sur
salaire

Par caroline, le 04/02/2010 à 17:26

Bonjour,
j'ai un cdi ou il est marquer que je doit etre disponible pour l'entreprise de 8h a 21h30 je fait
des menages dans des bureaux en tant que remplacante mes planing sont toujours different
et sont tres souvent modifier meme quelques heures avant ,je travail avec mon veicule
personnel . il y a quelques semaines j'ai prevenu ma chef que j'avais 3 rendez vous en lui
demandant de ne pas modifier mon planing afin que je puisse respecter ces rendez vous elle
m'as dit que oui mais entre temps le patron avait besoin de moi et pour ne pas mettre mis a
sa dispo il m'as retirer 3 jours sur mon salaire pour absence non justifier a t il le droit?j'ai un
cdi de 140 h des fois j'en fait plus des fois moins je ne reçois ni argent pour le carburant alors
que je fais entre 400 et 600 km par semaine et quand il m'envoit en chantier je n'ai ni panier ni
trajet donc tout ça pour meme pas 1000 euro net es ce normal ? merci de me repondre 
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